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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif de première instance connaît des recours dirigés, comme en
l’espèce, contre les décisions de l'office cantonal de la population et des migrations relatives
au statut d'étrangers dans le canton de Genève (art. 115 al. 1 et 116 al. 1 de la loi sur
l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E

E. 2
Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites devant la juridiction compétente, le
recours est recevable sous l’angle de l’art. 64 al. 3 LEI et des art. 60 et 62 à 65 de la loi sur
la procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10).

E. 3
Selon l’art. 61 al. 1 LPA, le recours peut être formé pour violation du droit, y compris
l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation (let. a), ou pour constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents (let. b). En revanche, les juridictions administratives n’ont
pas compétence pour apprécier l’opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue
par la loi (art. 61 al. 2 LPA), non réalisée en l’espèce. Il y a en particulier abus du pouvoir
d'appréciation lorsque l'autorité se fonde sur des considérations qui manquent de pertinence
et sont étrangères au but visé par les dispositions légales applicables, ou lorsqu'elle viole
des principes généraux du droit tels que l'interdiction de l'arbitraire et de l'inégalité de
traitement, le principe de la bonne foi et le principe de la proportionnalité (ATF 143 III 140
consid. 4.1.3).

E. 4
Saisi d’un recours, le tribunal applique le droit d’office. Il ne peut pas aller au- delà des
conclusions des parties, mais n’est lié ni par les motifs invoqués par celles-ci (art. 69 al. 1
LPA), ni par leur argumentation juridique (ATA/695/2023 du 27 juin 2023 consid. 4).

E. 5
À teneur de l'art. 5 al. 1 LEI, pour entrer en Suisse, tout étranger doit avoir une pièce de
légitimation reconnue pour le passage de la frontière et être muni d'un
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nécessaires à son séjour (let. b), ne représenter aucune menace pour la sécurité et l'ordre
publics ni pour les relations internationales de la Suisse (let. c) et ne pas faire l'objet d'une
mesure d'éloignement ou d'une expulsion au sens des art. 66a ou 66abis du code pénal
suisse du 21 décembre 1937 (CP - RS 311.0).

E. 6



Selon l'art. 64 al. 1 LEI, les autorités rendent une décision de renvoi ordinaire à l'encontre
d'un étranger qui n'a pas d'autorisation alors qu'il y est tenu (let. a), d'un étranger qui ne
remplit pas ou ne remplit plus les conditions d'entrée en Suisse (art. 5 LEI) (let. b) et d'un
étranger auquel une autorisation est refusée ou dont l'autorisation, bien que requise, est
révoquée ou n'est pas prolongée après un séjour autorisé (let. c). Elles ne disposent à ce titre
d’aucun pouvoir d’appréciation, le renvoi constituant la conséquence logique et inéluctable
du rejet d’une demande d’autorisation (arrêt du Tribunal administratif fédéral C-2333/2013
du 28 octobre 2014 consid. 10) ou de la constatation de l’absence d’une quelconque
autorisation de séjour (arrêt du Tribunal administratif fédéral C-1240/2012 du 24 juillet
2014 consid. 8).

E. 7
En l’espèce, il est établi que Mme A______ séjourne illégalement en Suisse. En effet, elle
l’a admis devant la Police, le 29 décembre 2021 et ne le conteste pas au stade du présent
recours. Partant, c’est à bon droit que l’OCPM a prononcé son renvoi.

E. 8
Cela étant, l’intéressée conclut à l’annulation de la décision du 1er novembre 2022. Elle se
plaint d’une constatation inexacte des faits, d’une violation de son droit d’accès au juge et
du droit à une enquête effective. Elle sollicite une autorisation de séjour afin de pouvoir
faire valoir ses droits devant les juridictions pénales. Préalablement, elle sollicite sa
comparution personnelle.

E. 9
Le droit d’être entendu, garanti par l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la
Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), comprend notamment le droit pour
les parties de produire des preuves pertinentes, d’obtenir qu’il soit donné suite à ses offres
de preuves pertinentes, de participer à l’administration des preuves essentielles ou à tout le
moins de s’exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à
rendre (ATF 142 II 218 consid. 2.3). Ce droit ne s’étend toutefois qu’aux éléments
pertinents pour décider de l’issue du litige et le droit de faire administrer des preuves
n’empêche pas le juge de renoncer à l’administration de certaines preuves offertes et de
procéder à une appréciation anticipée de ces dernières, en particulier s’il acquiert la
certitude que celles-ci ne l’amèneront pas à modifier son opinion ou si le fait à établir
résulte déjà des constatations ressortant du dossier (ATF 138 III 374 consid. 4.3.2).
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ni celui d’obtenir l’audition de témoins (ATF 134 I 140 consid. 5.3 ; cf. aussi art. 41 in fine
LPA).

E. 10
En l’espèce, le tribunal estime que le dossier contient les éléments suffisants et nécessaires,
tel qu'ils ressortent des écritures des parties, des pièces produites par l’intéressée et du
dossier de l'autorité intimée, pour statuer sur le litige, étant précisé que la prénommée a pu
faire valoir ses arguments au cours d’un double échange d’écritures. Partant le tribunal ne
donnera pas suite à la demande de comparution personnelle sollicitée par la recourante, à
laquelle celle-ci n’a de toute manière pas droit.

E. 11



La recourante fait valoir que la mesure contestée découle de son choix de solliciter la
protection de la Police, à la suite de l’agression subie de la part des époux B______. Selon
elle, ces circonstances se révèlent essentielles pour se prononcer sur son renvoi. Étant donné
que la décision attaquée ne les mentionnait pas, l’OCPM avait procédé à une appréciation
arbitraire des faits. Or, quoi qu’en pense l’intéressée, le renvoi résulte du fait qu’elle ne
dispose d’aucun titre de séjour en Suisse. Par ailleurs, le 29 décembre 2021, lorsqu’elle a
exercé son droit d’être entendu en lien avec une éventuelle mesure d’éloignement,
l’intéressée a déclaré n’avoir aucune objection à formuler. L’on voit mal pour quelle raison
l’OCPM aurait constaté les faits de manière arbitraire.

E. 12
Il est possible de déroger aux conditions d’admission pour tenir compte d’intérêts publics
majeurs (art. 30 al. 1 let. b LEI). Cette disposition est précisée notamment par l’art. 32 de
l’ordonnance relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative du 24
octobre 2007 (OASA - RS 142.201) qui dispose qu’une autorisation de courte durée ou une
autorisation de séjour peut être accordée en vue de préserver des intérêts publics majeurs.
Lors de l’appréciation, il convient en particulier de tenir compte : (let. d) de la nécessité de
la présence d’un étranger dans une procédure pénale.

E. 13
L’expression « intérêts publics majeurs » au sens des dispositions précitées constitue une
notion juridique indéterminée. Une application trop large serait incompatible avec la LEI et
l’OASA (arrêt du Tribunal administratif fédéral F- 4838/2020 du 1er décembre 2022
consid. 6.2 ; directives et commentaires du secrétariat d’État aux migrations, domaine des
étrangers, p. 91 ch. 5.5, état au 1er septembre 2023). Les cantons n'appliquent cette
réglementation d'exception qu'avec une grande retenue - par comparaison avec l'admission
ordinaire. Ces facilités d'admission avaient été explicitement souhaitées à l'époque par le
législateur et les cantons et correspondent à une pratique précédant l'entrée en vigueur de la
LEI. Dans les
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soient accordées en application de l'art. 30 al. 1 let. b LEI, en lien avec l'art. 32 al. 1 OASA.
La compétence d'accorder une autorisation de séjour sur la base d'intérêts publics majeurs
revient aux cantons. Ce sont eux qui décident, de leur propre initiative, de faire une
demande en ce sens auprès du SEM, qui prend la décision finale. L’autorité cantonale doit
cependant démontrer qu’elle a un intérêt particulièrement important. Il s'agit toujours de
décisions au cas par cas (JTAPI/912/2015 du 17 août 2015 consid. 10).

E. 14
En l’occurrence, selon la jurisprudence (arrêts du Tribunal fédéral 1B_259/2021 du 19 août
2021 consid. 2.3 et 6B_1015/2019 du 4 décembre 2019 consid. 5.5.7), la Convention
d’Istanbul ne crée pas de droits subjectifs en faveur des particuliers, mais seulement des
obligations à l'égard des États parties. En conséquence, la recourante ne peut tirer aucun
droit de cet accord. C’est également en vain qu’elle se prévaut d’une violation du droit
d’accès au juge (art. 29a de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril
1999 - Cst. - RS 101), du droit à une enquête effective et qu’elle prétend que sa présence en
Suisse est nécessaire. En effet, assistée d’un avocat, elle a été à même de contester les
ordonnances de non-entrée en matière rendues à l’encontre de chacun des époux B______.
Elle a également pu saisir efficacement la chambre pénale de recours et le Tribunal fédéral



et a été à même de former opposition à l’ordonnance pénale du 7 décembre 2022, la
condamnant pour séjour illégal et injure. D’ailleurs, ladite chambre, par arrêt du 21 mars
2023, a partiellement fait droit à ses conclusions, puisqu’elle a renvoyé la cause au
Ministère public pour qu’il instruise la question des menaces qu’elle reprochait à M.
B______. En coutre, la recourante n’a produit aucune pièce apte à démontrer que sa
présence en Suisse se révèle indispensable pour faire valoir ses droits dans le cadre des
procédures pénales auxquelles elle est partie. Ainsi qu’il a été relevé ci- dessus, elle est
représentée par un avocat. Par ailleurs, elle ne se trouve pas dans la situation visée par l’art.
336 du code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 (CPP - RS 312.0), qui concerne
l’obligation de comparaître en personne. Ainsi, il n’existe aucun intérêt public majeur,
justifiant que la recourante demeure en Suisse durant les procédures pénales.

E. 15
Enfin, il n'apparaît pas que l'exécution du renvoi de la recourante se révélerait impossible,
illicite ou qu'elle ne pourrait être raisonnablement exigée au sens de l'art. 83 LEI. D’ailleurs,
la recourante ne le pas valoir.

E. 16
Ne reposant sur aucun motif valable, le recours doit être rejeté.
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E. 17
En application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03), la
recourante, qui succombe, est condamnée au paiement d’un émolument s'élevant à CHF
500.-. La recourante étant au bénéfice de l'assistance juridique, cet émolument sera laissé à
la charge de l’État de Genève, sous réserve du prononcé d'une décision finale du service de
l’assistance juridique sur la base de l’art. 19 al. 1 du règlement sur l'assistance juridique et
l’indemnisation des conseils juridiques et défenseurs d'office en matière civile,
administrative et pénale du 28 juillet 2010 (RAJ - E 2 05.04). Vu l’issue du litige, aucune
indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).

E. 18
En vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF -
RS 173.110), le présent jugement sera communiqué au secrétariat d'État aux migrations.
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